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DES VILLES ET CENTRES-BOURGS

Janvier
2021

Une reconquête des villes, mais un tissu
d’entreprises encore fragile en milieu rural

L’artisanat joue un rôle moteur dans l’animation commerciale des communes

2017-2019 : croissance des secteurs de l’alimentation 

Le nombre d’entreprises artisanales est 
en forte progression depuis une décennie, 
mais qu’en est-il des secteurs qui animent 
l’offre commerciale des villes et bourgs ? 
• les secteurs de l’artisanat de

l’alimentation (boulangeries, pâtisseries, 
boucheries, charcuteries, poissonneries), 

• certaines activités de l’artisanat des 
services (coiffure, soins de beauté, 
cordonnerie…).

Ces activités artisanales représentent une 
entreprise sur trois et un emploi salarié sur 
six au sein des secteurs du quotidien, qu’ils 
soient alimentaires ou non alimentaires. 
À noter  : les entreprises de coiffure et de 
soins de beauté sont aujourd’hui plus 
nombreuses que les boulangeries et 
boucheries.

Entre 2017 et 2019 (avant la crise 
sanitaire), le commerce de quotidienneté 
affichait un développement contrasté :
• croissance dans les secteurs de

l’alimentation(artisanat, commerce,
restauration), signe de l’attractivité
retrouvée des formats de proximité
auprès de la population 

• fragilisation des emplois de l’artisanat
des services et du commerce non
alimentaire, liée à la concurrence du
e-commerce ou au développement des
services à domicile.

Source : INSEE, Dénombrement au 1er janvier 2019, traitement ISM – ensemble des établissements des 
« secteurs de quotidienneté » (voir méthode page 4).

Source : INSEE, Dénombrement au 1er janvier 2019 (ensemble des établissements des secteurs 
étudiés)– ACOSS-URSSAF, établissements employeurs et salariés au 31/12/2109 hors apprentis et 
stagiaires – traitement ISM

Poids des secteurs participant à la vie commerciale des communes

Palmarès des activités du quotidien les plus présentes dans les communes (en nombre d’établissements)

Evolution 2017 à 2019 des établissements et salariés des activités du quotidien

Avec le soutien de 
MAAF
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Dans l’artisanat Autres commerces de quotidienneté

1. Coiffure (90 500) 1. Restaurants traditionnels (121 690)

2. Soins de beauté (49 560) 2. Restaurants rapides (103 110)

3. Boulangerie-pâtisserie (38 030) 3. Commerces d’habillement (72 700)

4. Fleuristes (20 140) 4. Débits de boisson (43 210)

5. Boucheries-charcuteries (18 380) 5. Commerces d’alimentation générale (31 100)
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LES CHIFFRES 
DE L’APPRENTISSAGE

2E BILAN APRÈS-RÉFORME : LA BARRE DES 200.000
APPRENTIS EST FRANCHIE DANS L’ARTISANAT, SOIT 
¼ DU TOTAL DES APPRENTIS FORMÉS EN FRANCE

L’artisanat, 1er secteur pour la formation des jeunes : un salarié sur dix 
est apprenti 

Les chiffres de l’apprentissage durant  
l’année scolaire 2021/22 sont en forte 
hausse (+14%) pour la seconde année 
consécutive.  

Avec près de 201.000 apprentis, l’artisa-
nat demeure ainsi un acteur important 
de cette filière et forme 24% au total des
apprentis en France.  

Ces chiffres confirment l’impact posi-
tif de la réforme de l’apprentissage (loi 
pour la liberté de choisir son avenir pro-
fessionnel de septembre 2018), pour ce 
bastion historique de l’apprentissage. 

6 des 10 principaux secteurs formateurs 
d’apprentis relèvent d’ailleurs de l’artisa-
nat. Le trio de tête demeure inchangé : 
la boulangerie-pâtisserie (qui forme 
plus de 31 370 apprentis), la réparation 
automobile et la coiffure. Des secteurs 
qui forment plus d’apprentis que l’en-
semble de l’administration publique 
générale, où l’apprentissage reste peu 
développé. 

Cette hausse concerne toutes les 
familles d’activité de l’artisanat, qu’il 
s’agisse des secteurs accueillant les plus 
grosses cohortes d’apprentis ou de sec-
teurs moins investis auparavant dans 
cette filière de formation.  

Grâce à cette filière, l’artisanat reste 
également le premier secteur pour la 
formation et l’emploi des jeunes : dans 
ces entreprises, 1 salarié sur dix est un 
apprenti, un ratio 3 fois plus développé 
que dans les autres entreprises de l’in-
dustrie et des services.  

Évolution du nombre d’apprentis en entreprise artisanale 

Poids des apprentis dans l’emploi salarié

Source : MEN-MESR DEPP, SIFA. Champ : apprentis travaillant dans une entreprise de moins de 20 salariés.  
Traitement ISM. 

Source : MEN-MESR DEPP, SIFA. Champ : apprentis travaillant dans une entreprise artisanale de moins de 20 salariés.  
Traitement ISM.
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Artisanat Agriculture 

Autres secteurs de 

l’économie marchande 

(industrie, services) 

Administration 

publique 

1 apprenti  pour 10 salariés  

(10%) 

1 apprenti  pour 100 salariés  

(1%) 

3 apprentis  pour 100 

salariés  (3%) 

Moins de 1 apprenti pour 

100 salariés (<1%) 

Palmarès des secteurs de l’artisanat for-
mant le plus grand nombre d’apprentis 

Palmarès des secteurs de l’artisanat dont 
le nombre d’apprentis a le plus progressé  

Nombre 

d’apprentis

Évolution 

2020/21 à 

2021/22

Boulangerie-pâtisserie 31 370 8 %

Entretien et réparation de 

véhicules automobiles légers
21 840 18% 

Coiffure 21 290 15% 

Services d’aménagement 

paysager 
10 690 10% 

Travaux d’installation 

électrique
10 650 18% 

Travaux de maçonnerie 

générale et gros œuvre de 

bâtiment

8 100 14% 

Travaux de menuiserie bois 

et PVC
6 970 10 %

Travaux d’installation d’eau 

et de gaz
6 570 8 %

Soins de beauté 5 460 7 %

Commerce de détail de viandes 5 230 30 %

Nombre 

d’apprentis

Évolution 

2020/21 à 

2021/22

Fabrication de vêtements de 

dessus
300 + 165 %

Fabrication artisanale de bière 200 + 67 %

Fabrication de glaces et 

sorbets
120 + 65 %

Construction de routes et 

autoroutes
280 + 64 %

Fabrication d’autres 

équipements automobiles
130 + 63 %

Fabrication de plats préparés 140 + 60 %

Fabrication de biscuits, 

biscottes et pâtisseries de 

conservation

120 + 57 %

Activités de pré-presse 350 + 49 %

Activités photographiques 280 + 48 %

Fabrication d’autres produits 

alimentaires n.c.a.
160 + 47 %

2012-13 2019/20 2020/21 2021/22 

ENSEMBLE 171 470 

apprentis

153 330 

apprentis 

175 950 

apprentis 

201 090 

apprentis 

EN 1ÈRE ANNÉE 88 590 

apprentis 

81 840 

apprentis 

90 170 

apprentis  

102 540 

apprentis  
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Le renouveau du commerce indépendant confirmé : entre 2017 et 2019, la boulangerie 
artisanale a créé plus d’emplois salariés que les hypermarchés et supermarchés

02

En trois ans, les secteurs de quotidienneté 
ont permis la création de 87.000 emplois 
salariés, dont les ¾ dans les restaurants-
cafés et traiteurs.

L’artisanat de l’alimentation a créé 9.350 
emplois salariés, dont 8.600 dans la 
boulangerie-pâtisserie, ce secteur créant 
plus d’emplois que les supermarchés. 
Dans l’artisanat des services, l’emploi 
est orienté à la baisse dans l’activité de 
coiffure (-1.400) et dans la blanchisserie-
pressing (-200).

Les hypermarchés ont perdu des emplois 
(-2.700), de même que le commerce de 
l’habillement (-5.770) et le commerce de 
chaussures (-2.950).

Source : ACOSS-URSSAF, établissements employeurs et salariés au 31/12/2109 hors apprentis et 
stagiaires (toutes tailles d’établissements)– traitement ISM

Créations nettes d’emplois salariés entre 2017 et 2019

Une dynamique de développement plus forte dans les grandes unités urbaines

L’évolution de la population est le premier 
critère de développement ou de recul 
des commerces de quotidienneté dans 
les territoires. La croissance du tissu 
d’entreprises est en conséquence plus 
forte dans les grandes unités urbaines, 
même si une hausse s’observe dans tous 
les territoires.

Ce phénomène s’observe particulièrement 
dans l’artisanat de l’alimentation, dont le 
nombre d’établissements progresse entre 
2017 et 2019 de 1% dans les communes 
rurales et de 8% dans l’unité urbaine de 
Paris. 
La dynamique de l’emploi apparaît fragile 
dans les communes rurales (stabilité dans 
l’artisanat de l’alimentation, -4% dans 
l’artisanat des services), sauf pour ce qui 
concerne les cafés-restaurants.

Le commerce non alimentaire perd quant 
à lui des emplois dans tous les types de 
territoires.

Évolution du nombre d’établissements entre 2017 et 2019 par taille d’unité urbaine

Évolution des emplois salariés entre 2017 et 2019 par taille d’unité urbaine

Source : INSEE, Dénombrement au 1er janvier 2019 (ensemble des établissements des secteurs étudiés)

Source : ACOSS-URSSAF, salariés au 31/12/2109 des secteurs de quotidienneté hors apprentis et 
stagiaires – traitement ISM
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L’apprentissage progresse dans tous les territoires, aussi bien en 
milieu rural qu’urbain 

Le nombre d’apprentis formés en entre-
prise artisanale progresse dans toutes 
les régions et la quasi-totalité des 
départements, sauf la Corse et l’Aisne. 

La hausse est particulièrement forte 
dans les entreprises artisanales des 
départements d’Occitanie et des Pays 
de la Loire.  

Les hausses les plus importantes sont 
enregistrées aussi bien dans des ter-
ritoires de métropole (Paris +35%, 
Hérault +31%, Hauts-de-Seine +27%, 
Loire-Atlantique +27%) que ruraux 
(Haute-Vienne +27%, Cantal +24%). 

La bonne dynamique de l’apprentis-
sage s’observe en effet aussi bien en 
milieu rural qu’urbain. 

Globalement, 20% des apprentis de 
l’artisanat se forment dans des com-
munes rurales, soit environ 12 apprentis 
pour 100 entreprises. 

L’apprentissage est le plus développé 
dans les petites et moyennes unités 
urbaines (près de la moitié des appren-
tis de l’artisanat y sont formés, alors 
que seulement 28% de la population y 
réside). Le taux de déploiement atteint 
dans ces territoires 17 apprentis pour 
100 entreprises. L’apprentissage arti-
sanal reste deux fois moins développé 
dans l’unité urbaine de Paris qu’en 
moyenne. La hausse y est également 
inférieure à la moyenne, la bonne pro-
gression enregistrée à Paris et dans les 
Hauts-de-Seine ne trouvant pas son 
pendant en Seine-Saint-Denis (+6%) et 
dans le Val de Marne (+9%). 

Certains territoires sont particuliè-
rement performants en matière 
de déploiement de l’apprentissage 
(notamment dans les Pays de la Loire), 
d’autres accusent un « retard », ce qui 
laisse encore des marges de croissance 
pour les années à venir. 

Ainsi, dans les intercommunalités com-
prises entre 10,000 et 50,000 habitants, 
la part d’apprentis pour 1000 habitants 
varie de 1 à 10. Le score le plus élevé étant 
celui de la communauté de communes 
du Pays des Herbiers en Vendée (7,3 
apprentis pour 1000 habitants). Parmi 
les communautés d’agglomération, 
celle de Pornic Pays de Retz en Loire- 
Atlantique affiche un score 5 fois plus 
élevé que la Métropole du Grand-Paris. 

Nombre d’apprentis en entreprise artisanale et évolution 2020/21 à 2021/22

Répartition des apprentis de 
l’artisanat  par taille d’unité 
urbaine 

Taux de déploiement 
 par taille d’unité urbaine 
(nbre apprentis/nbre entreprises*) 

Évolution 2020-21  
à 2021-22 

Source : MEN-MESR DEPP, SIFA. Champ : apprentis travaillant dans une entreprise artisanale de moins de 20 salariés. 
Traitement ISM.

Source : MEN-MESR DEPP, SIFA. Champ : apprentis travaillant dans une entreprise artisanale de moins de 20 salariés 
par taille d’unité urbaine. Traitement ISM. 
* le taux de déploiement est le ratio entre le nombre d’apprentis formés et le nombre total d’entreprises artisanales 
actives dans ces territoires

Légende
ÉVOLUTION DU NOMBRE 
D’APPRENTIS FORMÉS EN 
ENTREPRISE ARTISANALE

de -9 à 0 %

de 0 à 13 %

de 13 à 18 %

de 18 à 33 %

Nombre d’apprentis en 
entreprise artisanale en 2021/22 

XX

CC du Pays des Herbiers (Vendée) : 7,3/000 

CC de Villedieu (Manche) : 7,2/000

CC Pays de Chantonnay (Vendée) : 7,2/000

CC Armagnac Adour (Gers) : 0,7/000

CC du Pays Haut Val d’Alzette (Meuthe-et-Moselle) : 

0,8/000

CC de la Montagne Noire (Aude) : 0,9/000

CC Cœur Haute Lande : +175%

CC du Pays Viganais (Gard) : +155%

CC de la Vallée du Lot et du Vignoble (Lot) : +130%

CA Pornic Agglo Pays de Retz (Loire-Atlantique) : 

6,3/0002) 

CA Clisson Sèvre et Maine Agglo (Loire-Altlantique) : 

5,9/000 

CA Mauges Communauté (Maine et Loire) : 5,6 /000

Métropole du Grand Paris  : 1,3/000

CA de la Riviera Française : 1,4/000

CC du Pays Orne Moselle : 1,4/000

CA Saint-Avold Synergie (Moselle) : +58% 

Montpellier Méditerranée Métropole (Hérault) : +42%

CC du Pays d’Ancenis (Loire Atlantique) : +39%

INTERCOMMUNALITÉS <50 000 HABITANTS INTERCOMMUNALITÉS >50 000 HABITANTS

Taux d’apprentis de l’artisanat pour 1 000 habitants : les + élevés

Taux d’apprentis de l’artisanat pour 1 000 habitants : les - élevés

Taux de croissance 2020-21 à 2021-22 le + élevé

Palmarès des territoires

+12%

+12%

+12%

+13%

+13%

+8%

12%

17%

17%

15%

13%

6%

Rural

2 000-10 000

10 000-50 000

50 000-200 000

Supérieur à
200 000

Unité urbaine
de Paris

20%

18%

15%

15%

8%

24%
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Part des communes 
équipées en 2014

Part des communes 
équipées en 2019

Nombre de com-
munes ayant perdu 

leur équipement 
entre 2014 et 2019

Nombre de com-
munes ayant gagné 

leur équipement 
entre 2014 et 2019

Boulangerie-
pâtisserie 38 % 37 % -790 + 630

Boucherie-
charcuterie 23 % 22 % -862 + 685

Coiffure 44 % 45 % -1410 + 1 888
Institut de 
beauté-onglerie 31 % 33 % -2107 + 2791

Fleuriste 20 % 20 % -872 + 995

Pressing-laverie 10 % 10 % -442 + 422
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Pas encore de reconquête des communes rurales, sauf pour les services

Le taux d’équipement des communes 
varie également selon les départements  : 
entre 14% et 100% des communes 
sont équipées pour les boulangeries-
pâtisseries (taux national  : 37%), et entre 
6% et 100% pour les boucheries (taux  
national : 22%).

Globalement, les territoires les mieux 
desservis sont les communes de Bretagne 
et des Pays de la Loire, de l’Ile-de-France, 
des départements rhonalpins et du pourtour 
méditerranéen. La desserte des communes 
des départements picards, champenois et de 
Bourgogne-Franche-Comté est en revanche  
moins bonne.

Dans ces activités, le taux d’équipement 
progresse en Ile-de-France, dans les 
territoires rhonalpins, dans le massif 
pyrénéen et dans le pourtour méditerranéen.

En matière de hausse du taux d’équipement 
des communes, la palme revient à la 
Moselle et à l’Isère.

Le développement du tissu s’opère de 
fait dans des communes déjà équipées et 
peu de retombées positives sont obser-
vées en milieu rural.

Si le taux d’équipement des communes 
en services de coiffure ou d’instituts de 
beauté progresse entre 2014 et 2019, ce 
phénomène est lié au déploiement d’acti-
vités à domicile. En revanche, le nombre 
de communes équipées d’une boulange-
rie-pâtisserie ou d’une boucherie-charcu-
terie continue de s’étioler.

Taux d’équipement des communes en boulangerie-pâtisserie en 2019 et évolution 2014-19

Taux d’équipement des communes en 2019 en boucheries-charcuteries et évolution 2014/19

L’impact de la crise sanitaire et du premier confinement en chiffres

Source : INSEE, base des équipements, traitement ISM
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Évolution de l’équipement des communes entre 2014 et 2019

Source : Insee, Base des Equipements, traitement ISM.
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baromètre
de l’ARTISANAT

Le renouveau du commerce indépendant confirmé : entre 2017 et 2019, la boulangerie
artisanale a créé plus d’emplois salariés que les hypermarchés et supermarchés

02

En trois ans, les secteurs de quotidienneté
ont permis la création de 87.000 emplois
salariés, dont les ¾ dans les restaurants-
cafés et traiteurs.

L’artisanat de l’alimentation a créé 9.350
emplois salariés, dont 8.600 dans la
boulangerie-pâtisserie, ce secteur créant
plus d’emplois que les supermarchés.
Dans l’artisanat des services, l’emploi
est orienté à la baisse dans l’activité de
coiffure (-1.400) et dans la blanchisserie-
pressing (-200).

Les hypermarchés ont perdu des emplois
(-2.700), de même que le commerce de
l’habillement (-5.770) et le commerce de
chaussures (-2.950).

Source : ACOSS-URSSAF, établissements employeurs et salariés au 31/12/2109 hors apprentis et
stagiaires (toutes tailles d’établissements)– traitement ISM

Créations nettes d’emplois salariés entre 2017 et 2019

Une dynamique de développement plus forte dans les grandes unités urbaines

L’évolution de la population est le premier
critère de développement ou de recul
des commerces de quotidienneté dans
les territoires. La croissance du tissu
d’entreprises est en conséquence plus
forte dans les grandes unités urbaines,
même si une hausse s’observe dans tous
les territoires.

Ce phénomène s’observe particulièrement
dans l’artisanat de l’alimentation, dont le
nombre d’établissements progresse entre
2017 et 2019 de 1% dans les communes
rurales et de 8% dans l’unité urbaine de
Paris.
La dynamique de l’emploi apparaît fragile
dans les communes rurales (stabilité dans
l’artisanat de l’alimentation, -4% dans
l’artisanat des services), sauf pour ce qui
concerne les cafés-restaurants.

Le commerce non alimentaire perd quant
à lui des emplois dans tous les types de
territoires.

Évolution du nombre d’établissements entre 2017 et 2019 par taille d’unité urbaine

Évolution des emplois salariés entre 2017 et 2019 par taille d’unité urbaine

Source : INSEE, Dénombrement au 1er janvier 2019 (ensemble des établissements des secteurs étudiés)

Source : ACOSS-URSSAF, salariés au 31/12/2109 des secteurs de quotidienneté hors apprentis et
stagiaires – traitement ISM
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Près d’un apprenti sur 5 prépare désormais un diplôme de 
l’enseignement supérieur  

Le nombre d’apprentis progresse dans 
tous les niveaux de diplôme. 

Toutefois, la réforme de l’apprentissage a 
accéléré l’évolution des comportements 
en matière de choix de diplômes. Pour 
la première fois, le CAP n’est plus majo-
ritaire parmi les diplômes préparés en 
entreprise artisanale, même s’il regroupe 
encore 49% des apprentis (56% en 2019). 

Le nombre d’apprentis progresse en effet 
plus vite dans les diplômes de niveau  
BP/BAC et surtout dans l’enseignement 
supérieur (+40% en BTS, +32% dans les 
diplômes de licence, bachelor et master). 
Plus de 34,000 apprentis (soit 17%) pré-
parent ainsi un diplôme de l’enseigne-
ment supérieur en entreprise artisanale 
(pour mémoire, cette part était de 10% en 
2019). 

Cette hausse provient de l’ouverture de 
nombreuses sections d’apprentissage 
dans des diplômes auparavant préparés 
uniquement par voie scolaire. 

L’artisanat confirme ainsi sa capacité à 
accueillir et professionnaliser les jeunes 
par l’apprentissage à tout moment de 
leur parcours de formation, cela jusqu’à 
30 ans : 

- Soit en sortie de collège (51% des
entrants en CAP et 56% des entrants en 
Bac Pro proviennent du collège) ; 

- Soit en sortie de lycée (25% des
entrants en BTS viennent du lycée géné-
ral, 35% du lycée professionnel). 

- Soit dans le cadre d’une réorientation
ou d’un décrochage, quand la filière 
scolaire choisie ne convient pas (10% 
des entrants en CAP viennent du lycée 
général, 14% du lycée professionnel) ; 

- Soit pour poursuivre sa formation ; 

- Soit dans le cadre d’une reprise
d’étude, depuis le monde du travail. 

Les profils et parcours des apprentis de 
l’artisanat sont donc très variés, de même 
que l’éventail des diplômes préparés. 

Les CAP, qui sont dans de nombreux 
secteurs le premier diplôme permettant 
l’exercice d’un métier,  accueillent  les plus 
grosses cohortes d’apprentis. 

Les diplômes dont les effectifs pro-
gressent plus fortement sont en revanche 
généralement des diplômes de niveaux 
supérieurs, ouverts à l’apprentissage 
depuis peu : 

- BTS préparant aux fonctions commer-
ciales et de gestion, 

- BTS répondant à une maîtrise tech-
nique spécialisée (BTS esthétique, chau-
dronnerie…). 

À noter : Les jeunes femmes entrant en 
apprentissage font principalement le 
choix des métiers de soins et des fonc-
tions supports (gestion, vente).

Évolution du nombre d’apprentis par type de diplôme

Palmarès des diplômes

Provenance des apprentis en 1ère année de diplôme

Source : MEN-MESR DEPP, SIFA. Champ : apprentis travaillant dans une entreprise artisanale de moins de 20 salariés. 
Traitement ISM.

Source : MEN-MESR DEPP, SIFA. Champ : apprentis travaillant dans une entreprise artisanale  de moins de 20 salariés. 
Traitement ISM.  

Source : MEN-MESR DEPP SIFA. Champ : apprentis travaillant dans une entreprise artisanale de moins de 20 salariés. 
Traitement ISM.

Artisanat de alimentation 

1) CAP Pâtissier  (41%)

2) CAP Boulanger (10%) 

3) CAP Equipier polyvalent du commerce (78%) 

Artisanat du BTP 

1) CAP Maçon (1%) 

2) CAP Monteur en installations sanitaires (1%) 

3) CAP Peintre (13%)

Artisanat de fabrication 

1) Bac Pro Technicien en chaudronnerie industrielle (3%)

2) CAP Menuisier fabricant (8%) 

3) CAP Métallier (4%)

Artisanat des services 

1) CAP Métiers de la coiffure (79%)

2) BP Coiffure (85%) 

3) CAP Maintenance des véhicules (3%)

Fonctions transversales 

1) TP Vendeur conseil en magasin (75%)

2) CAP Production et service en restauration (29%)

3) Bac Pro Métiers du commerce et de la vente (65%)

1) TP Menuisier poseur installateur (5%)

2) Bac Pro Aménagement et finitions du bâtiment (7%) 

3) Bac Pro Technicien menuisier agenceur (4%)

1) Bac Pro Technicien en prothèse dentaire (51%)

2) BTS Conception des produits industriels (5%)

3) BTS Conception et réalisation en chaudronnerie 

industrielle (2%) 

1) BTS Métiers de l’esthétique-cosmétique-parfumerie (90%)

2) Bac Pro Esthétique cosmétique parfumerie (99%)

3) Technicien expert après vente automobile (3%)

AVEC LE PLUS GRAND NOMBRE D’INSCRITS  

dont la part de femmes

ENREGISTRANT LES PLUS FORTES HAUSSES 

D’INSCRIPTIONS (>20 %), dont la part de femmes 

1) BTS Gestion de la PME (80%)

2) BTS Négociation et digitalisation de la relation client (40%) 

3) BTS Management commercial opérationnel (65%)

Nbre 
apprentis  

2021/22 +14%

Part des 
apprentis

Évolution 
2020-21 à 
2021-22

    Autres DIP SUP 9 260 5% +32%

    DIVERS 5 2 420 1% +19% 

    BTS 22 680 11% +40%

    DIVERS 4 4 880 2% +20%

    BAC PRO 19 690 10% +16% 

    BP-BTM-BMA 29 710 15% +11% 

    DIVERS 3 7 150 4% +29%

    MC 5 900 3% +7%

    CAP 99 420 49% +8% 

Ensemble 201 090 100% +14%
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BAC
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MC/BP/
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18%
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56%

76%

13% 16% 10%

25% 35% 16% 14% 5%
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baromètre
de l’ARTISANAT

Le « baromètre de l’artisanat » est réalisé par l’Institut Supérieur des Métiers avec le soutien de MAAF. Publié 4 fois par an, 
ce baromètre met en avant les grandes tendances d’évolution du secteur de l’artisanat dans ses différentes composantes 
économiques et sociales.

Dans ce baromètre, le périmètre d’analyse est restreint aux secteurs de l’artisanat permettant à la population de réaliser 
ses achats du quotidien (alimentation : charcuterie, Boulangerie, Pâtisserie, Chocolaterie-confiserie, Boucherie-charcuterie, 
Poissonnerie ; services : Fleuristerie, Réparation d’appareils domestiques, Cordonnerie, Blanchisserie-pressing, Coiffure, Soins  
de beauté) et, par comparaison, aux autres secteurs présents dans l’animation commerciale des communes rurales et urbaines :

-commerce de l’alimentation : épicerie, supérette, primeur, commerce de pâtisserie, boissons, tabac, cuisson de produits
de boulangerie, fromagers, bios, produits surgelés ; supermarchés et hypermarchés

- commerce non alimentaire : appareils électroménagers, librairie, presse, habillement, chaussure, maroquinerie, parfumerie,
pharmacies

- restauration traditionnelle, rapide, services des traiteurs et débits de boissons.

Fractures territoriales : l’emploi salarié artisanal en recul dans de nombreux départements

Disparités dans la desserte des villes 

L’évolution départementale du nombre
de salariés dans les secteurs du quotidien
relevant de l’artisanat confirme ces
fractures territoriales :
• la croissance est forte dans les

départements de métropoles, sur
le littoral atlantique et dans les
départements rhônalpins.

• le tissu d’emplois se délite en revanche
principalement dans des zones en perte
de population : Bourgogne Franche
Comté, Centre Val de Loire, sud du
Massif Central.

On constate enfin des disparités entre
les villes concernant leur équipement en
artisanat du quotidien : l’écart varie ainsi
du simple au double pour les villes de
plus de 100.000 habitants, de 1 à 4 pour
les villes de 50.000 à 100.000 habitants
et de 1 à 10 pour les villes de 20.000 à
50.000 habitants.

Les villes les moins bien dotées sont
souvent des petites villes de banlieue
d’agglomération, dont certains quartiers
prioritaires sont éligibles à la politique de
la ville.

Source : ISM d’après Acoss-urssaf (emplois 
salariés hors apprentis et stagiaires des 
secteurs de l’artisanat : boulangerie, 
boucherie, poissonnerie, réparation 
d’appareils électromenagers, cordonnerie, 
pressings, coiffure et soins de beauté) et 
INSEE (population communale). 

Source : ISM d’après Acoss-urssaf (emplois 
salariés hors apprentis et stagiaires 
des secteurs de l’artisanat : boulangerie, 
boucherie, poissonnerie, réparation 
d’appareils électromenagers, cordonnerie, 
pressings, coiffure et soins de beauté)  
et INSEE (population communale).

Artisanat du quotidien : palmarès des villes les mieux dotées (part des emplois salariés 
pour 1000 habitants et évolution entre 2017 et 2019) 

Artisanat du quotidien : palmarès des villes les moins dotées 

Évolution 2017 à 2019 du nombre d’emplois salariés dans les établissements artisanaux 
des secteurs de quotidienneté
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Villes >100.000 hts Villes > 50.000 hts Villes > 20.000 hts Villes > 10.000 hts

1. Amiens
(9,9 °/00) 
2. Mulhouse
(8.4 °/00)

3. Nice
(7.3 °/00) 

1. Neuilly/Seine
(9,9 °/00) 
2. Cannes

(9,5 °/00) 
3. Levallois-Perret

(8.8 °/00)

1. Saint-Louis
(24 °/00)
2. Abbeville
(16.6 °/00)

3. Dax
(12.6 °/00)

1. Erstein
(25.3 °/00)

2. Enghien-les-Bains
(17.4 °/00)

3. Fontainebleau
(14.5 °/00)

Villes >100.000 hts Villes > 50.000 hts Villes > 20.000 hts Villes > 10.000 hts

Toulon
(4.2 °/00)

Brest
(4.2 °/00)
Villeurbanne
(3.9°/00) 

Venissieux
(2.5 °/00)
Blanc-Mesnil
(2.5 °/00)

Bobigny
(2.3 °/00) 

Champs/Marne
(1.9 °/00)

Loos
(1.9 °/00)

Halluin
(1.8 °/00) 

Saint-Germain
les Arpajon
(0.6 °/00)

Charvieu-chavagneux
(0.4 °/00)

Fleury-Mérogis
(0.4 °/00)
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baromètre
de l’ARTISANAT

Le « baromètre de l’artisanat » est réalisé par l’Institut Supérieur des Métiers avec le soutien de MAAF. Publié 4 fois par an,
ce baromètre met en avant les grandes tendances d’évolution du secteur de l’artisanat dans ses différentes composantes
économiques et sociales.

Dans ce baromètre, le périmètre d’analyse est restreint aux secteurs de l’artisanat permettant à la population de réaliser
ses achats du quotidien (alimentation : charcuterie, Boulangerie, Pâtisserie, Chocolaterie-confiserie, Boucherie-charcuterie,
Poissonnerie ; services : Fleuristerie, Réparation d’appareils domestiques, Cordonnerie, Blanchisserie-pressing, Coiffure, Soins
de beauté) et, par comparaison, aux autres secteurs présents dans l’animation commerciale des communes rurales et urbaines :

-commerce de l’alimentation : épicerie, supérette, primeur, commerce de pâtisserie, boissons, tabac, cuisson de produits
de boulangerie, fromagers, bios, produits surgelés ; supermarchés et hypermarchés

- commerce non alimentaire : appareils électroménagers, librairie, presse, habillement, chaussure, maroquinerie, parfumerie,
pharmacies

- restauration traditionnelle, rapide, services des traiteurs et débits de boissons.

Fractures territoriales : l’emploi salarié artisanal en recul dans de nombreux départements

Disparités dans la desserte des villes 

L’évolution départementale du nombre
de salariés dans les secteurs du quotidien
relevant de l’artisanat confirme ces
fractures territoriales :
• la croissance est forte dans les

départements de métropoles, sur
le littoral atlantique et dans les
départements rhônalpins.

• le tissu d’emplois se délite en revanche
principalement dans des zones en perte
de population : Bourgogne Franche
Comté, Centre Val de Loire, sud du
Massif Central.

On constate enfin des disparités entre
les villes concernant leur équipement en
artisanat du quotidien : l’écart varie ainsi
du simple au double pour les villes de
plus de 100.000 habitants, de 1 à 4 pour
les villes de 50.000 à 100.000 habitants
et de 1 à 10 pour les villes de 20.000 à
50.000 habitants.

Les villes les moins bien dotées sont
souvent des petites villes de banlieue
d’agglomération, dont certains quartiers
prioritaires sont éligibles à la politique de
la ville.

Source : ISM d’après Acoss-urssaf (emplois 
salariés hors apprentis et stagiaires des 
secteurs de l’artisanat : boulangerie, 
boucherie, poissonnerie, réparation 
d’appareils électromenagers, cordonnerie, 
pressings, coiffure et soins de beauté) et 
INSEE (population communale). 

Source : ISM d’après Acoss-urssaf (emplois 
salariés hors apprentis et stagiaires 
des secteurs de l’artisanat : boulangerie, 
boucherie, poissonnerie, réparation 
d’appareils électromenagers, cordonnerie, 
pressings, coiffure et soins de beauté) 
et INSEE (population communale).

Artisanat du quotidien : palmarès des villes les mieux dotées (part des emplois salariés 
pour 1000 habitants et évolution entre 2017 et 2019) 

Artisanat du quotidien : palmarès des villes les moins dotées 

Évolution 2017 à 2019 du nombre d’emplois salariés dans les établissements artisanaux 
des secteurs de quotidienneté
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Le «baromètre de l’artisanat» est réalisé par l’Institut Supérieur des Métiers avec le soutien de MAAF.

Publié 4 fois par an, ce baromètre met en avant les grandes tendances d’évolution du secteur de l’artisanat dans ses 
différentes composantes économiques et sociales (caractéristiques des dirigeants, des entreprises, des emplois, selon les 
secteurs et les territoires).

Sources : les données du baromètre sont issues de l’exploitation, par l’ISM, de fichiers de données nationaux du Ministère de 
l’Education Nationale (Enquête SIFA et INSER JEUNES). 

Un taux d’emploi à 6 mois en hausse  

Le taux d’accès à l’emploi des apprentis for-
més aux métiers de l’artisanat est en hausse. 
Pour les sortants de diplômes en juin 2021, 
le taux d’emploi en janvier 2022 (6 mois 
après la sortie de diplôme) progresse ainsi 
quel que soit le type de diplôme. 

En moyenne, dans ces diplômes, 65% des 
ex-apprentis entrant sur le marché du tra-
vail sont en emploi dans les six mois, (au lieu
de 63% l’année précédente). Ce score reste
supérieur à celui des ex-apprentis formés 
à d’autres métiers. Il est également bien 
meilleur que les jeunes formés aux mêmes 
métiers par la voie scolaire (dont le taux 
d’emploi à 6 mois est de 38%). 

Le taux d’emploi est plus important pour 
les apprentis ayant choisi un parcours de 
formation plus long : de 59% pour les sor-
tants de CAP, le taux passe à 74% pour les 
apprentis ayant préparé une mention com-
plémentaire, 76% pour les ex-apprentis en 
Brevet Professionnel et 78% pour les sor-
tants de BTS. 

Les chances d’accès à l’emploi pour ces 
diplômes restent plus élevées que pour les 
autres. Les métiers de l’artisanat confirment 
ainsi leurs besoins d’embauche dans ce 
contexte de sortie de crise sanitaire.  

Certains diplômes sont particulièrement 
recherchés, témoignant de tensions sur le
marché de l’emploi, notamment dans les 
métiers de la boucherie-charcuterie, de la 
couverture du bâtiment, de la maintenance 
des matériels, d’ambulancier ou de la ré-
paration automobile. 

Évolution du taux d’emploi 6 mois après la sortie de diplôme

Taux d’emploi 6 mois après la sortie de diplôme par type de diplôme et 
famille de métiers

Palmarès des diplômes offrant le meilleur accès à l’emploi aux jeunes formés 
en apprentissage (taux d’emploi à 6 mois) 

Source : MEN-MESR DEPP, InserJeunes. Champ : ensemble des apprentis sortants d’études en 2021. 
Périmètre : principaux diplômes préparant aux métiers de l’artisanat Traitement ISM. 

Source : MEN-MESR DEPP, InserJeunes. Champ : ensemble des apprentis sortants d’études en 2021 

Périmètre : principaux diplômes préparant aux métiers de l’artisanat Traitement ISM. NS : Non Significatif

Source : MEN-MESR DEPP, InserJeunes. Champ : ensemble des apprentis sortants d’études en 2021. Traitement ISM.  

Alimentation BTP Fabrication Services Ensemble
Hors 

artisanat

CAP 62% 59% 62% 55% 59% 55%

MC 73% 80% 75% 68% 74% 74%

BP 84% 76% 77% 72% 76% 77%

BTS NS 76% 78% 81% 78% 67%

Ensemble 67% 67% 71% 66% 65% 62%

Métiers de l’alimentation 

BP Boucher (88%)  

BTM Chocolatier confiseur (86%)  

BP Charcutier-traiteur (83%) 

BP Boulanger (81%) 

BTM Pâtissier confiseur glacier traiteur (79%) 

Métiers du BTP 

BP Couvreur (86%) 

MC Zinguerie (84%) 

BP Carreleur mosaïste (83%) 

BTS Systèmes constructifs bois et habitat (83%) 

CSA Constructions  paysagères (82%) 

Métiers de fabrication 

BTS Techniques et services en matériels agricoles (92%) 

Bac Pro Maintenance des matériels (78%)

BP Métallier (77%) 

BTS Maintenance des systèmes (77%) 

MC Technicien en soudage (76%) 

Services 

BM Fleuriste (89%) 

Diplôme d’état Ambulancier (88%) 

BTS Maintenance des véhicules (87%) 

Titre Conseiller technique cycles (84%) 

MC Maintenance des systèmes embarques de 

l’automobile (80%) 

CAP

2018/19

MC BP BTS

2019/20 2020/21

52% 53%
59%

69% 68%
74% 73% 73% 76%

70%
75% 78%




